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Lesquels nous ont requis de procéder a la célébration du Mariage projeté entre -eux, et dont les
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Auncune opposition audit Mariage ne nous ayant été signifiée , faisant droit a lear réquisition , apres-
avoir donné lecture de toutes les picces ci-dessus mentionnées, et du chapitre VI du titre du code civil,
intitulé : du Mariage, avons demandé aux futurs Epoux sils veulent se prendre pour mari et pour femme;
chacun d'eax ayant répondu affirmativement, déclarons , au nom de la Loi, que
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